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Gouvernement du Québec

Décret 1095-2018, 7 août 2018
ConCernant l’approbation de l’Entente relative au 
transfert de la gestion et de la maîtrise des ports et des 
installations portuaires de Matane, Rimouski, Gaspé 
et Gros-Cacouna entre le gouvernement du Canada et 
le gouvernement du Québec

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Entente rela-
tive au transfert de la gestion et de la maîtrise des ports et 
des installations portuaires de Matane, Rimouski, Gaspé 
et Gros-Cacouna entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec;

attendu que le transfert de ces ports sera assorti du 
versement par le gouvernement du Canada d’une compen-
sation financière et d’un engagement du gouvernement 
du Canada à réaliser des travaux avant la prise d’effet du 
transfert;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi-
cation des transports peut conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec ou l’un de ses ministères ou organismes, 
ou avec une organisation internationale ou l’un de ses 
organismes;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 13 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques a auto-
rité sur le domaine hydrique de l’État et assure la gestion 
de l’eau en tant que richesse naturelle et, qu’elle peut, en 
vertu du paragraphe 1° de l’article 12 de cette loi, aux 
fins de l’exercice de ses fonctions, notamment conclure, 
conformément à la loi, une entente avec un gouvernement 
autre que celui du Québec, l’un de ses ministères, une 
organisation internationale ou un organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation;

attendu qu’il est opportun que la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques intervienne à 
l’Entente principalement pour accepter que les lots de 
grève et en eau profonde soient transférés au Québec, 
sous l’autorité du ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports, et faciliter 
le transfert en évitant une opération supplémentaire de 
rétrocession en sa faveur par le gouvernement du Canada;

attendu que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports, de la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que l’Entente relative au transfert de la gestion et 
de la maîtrise des ports et des installations portuaires 
de Matane, Rimouski, Gaspé et Gros-Cacouna entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec, 
dont le texte sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret, soit approuvée.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM
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